


 

 

219 CONSULTING 

 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 1.000.000 € 

RD 751 – La Boisselière 37700 LA VILLE AUX DAMES 

789 491 388 RCS TOURS 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

GERANT DU 28 FEVRIER 2024 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre,  

Le vingt-huit février,  

à douze heures, 

 

 

Monsieur Aurélien SERRAULT, demeurant 5 allée des Brosses 37230 FONDETTES,  

 

Associé unique et seul gérant de la société 219 CONSULTING, Société à Responsabilité 

Limitée au capital de 1.000.000 € divisé en cent cinquante (150) parts de 6.666,2/3 € chacune, 

dont le siège social est RD 751 – La Boisselière – 37700 LA VILLE AUX DAMES, 

immatriculée sous le numéro 789 491 388 RCS TOURS,  

 

…/… 

 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A :  

 

…/… 

- la nomination d’un Commissaire aux Comptes. 

 

…/… 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’associée unique, après avoir pris acte que la société est une société contrôlante dépassant les 

seuils fixés par la loi pour la croissance et la transformation des entreprises du 22 mai 2019 (dite 

loi PACTE), décide en conséquence de nommer à compter de ce jour :  

 

- la société NOUVEL EXPERT AUDIT sise 32 rue Carnot 86000 POITIERS, en qualité de 

Commissaire aux comptes.  

 

Cette nomination est faite pour une durée de six exercices, soit jusqu’à la décision de l’associée 

unique ou l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 

septembre 2029.  

 

…/… 

 

Extrait certifié conforme 

Le Président 


